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CONFÉRENCE MINISTÈRIELLE SUR LA COOPÉRATION HALIEUTIQUE ENTRE LES ÉTATS AFRICAINS RIVERAINS DE L’OCÉAN ATLANTIQUE 
          ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 MINISTERIAL CONFERENCE ON FISHERIES COOPERATION AMONG AFRICAN STATES BORDERING THE ATLANTIC OCEAN 

APPEL INTERNATIONAL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

POUR LA RÉALISATION D’UN COMPENDIUM DES REGLEMENTATIONS NATIONALES SUR LA 

PECHE MARITIME POUR LES ETATS MEMBRES DE LA COMHAFAT - N°1/AMI/2021 
 

Le Secrétariat Exécutif de la Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les Etats 

Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT), organisation intergouvernementale créée 

en 1989, regroupant 22 pays de la côte atlantique africaine et ayant son siège à Rabat (Maroc), 

lance un appel international à manifestation d’intérêt pour la réalisation d’un Compendium des 

règlementations nationales sur la pêche maritime pour les Etats membres de la COMHAFAT. 

L’objectif global de ce compendium est de favoriser une gouvernance durable des ressources 

halieutiques situées dans la zone COMHAFAT, par une meilleure connaissance des cadres 

juridiques qui régissent l’activité de pêche dans cet espace. 

Les objectifs spécifiques de ce compendium visent à : 

• Permettre à la COMHAFAT et à ses États membres de renforcer la coopération mutuelle par 
une meilleure connaissance des cadres juridiques nationaux en vigueur dans la Région ;  
• Mettre à la disposition de toutes les parties prenantes ainsi qu’à la communauté internationale, 
un recueil digital et sur papier, de tous les textes concernant la pêche dans la Région. 
 
Groupes cibles : 
✓ Les ministères en charge des pêches des Etats membres de la COMHAFAT et leurs 

services rattachés ; 
✓ Les autres administrations nationales dont les politiques sectorielles ont un impact sur la 

pêche (environnement, transport, finances, ……).  
 

Bénéficiaires : Etas membres, Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT, communauté 

internationale y compis les autres organisations régionales de pêche, les organisations 

professionnelles, les partenaires techniques et financiers et les ONGs. 

 
Durée escomptée du projet : Six (06) mois 

Les cabinets intéressés sont invités à produire des informations démontrant qu’ils sont qualifiés 
pour réaliser lesdites prestations notamment : présentation sommaire du consultant, curriculum 
vitae des experts, description sommaire des travaux similaires réalisés, coordonnées 
complètes (adresse, téléphone, fax, mail). 
 
 

 

 
Résultats attendus : 
- Collecte des textes législatifs et réglementaires sur la pêche maritime et sur les 
autres secteurs pertinents pour la gestion durable des ressources halieutiques dans 
les Etats membres de la COMHAFAT ;  
- Dissémination d’un Compendium contenant les réglementations des pêches 
maritimes des Etats membres de la COMHAFAT, dans les deux langues 
français/anglais, auprès des acteurs nationaux et des partenaires régionaux et 
internationaux de la COMHAFAT ; 
- Digitalisation de ce compendium permettant des consultations multicritères ; 
- Ce travail de compilation des instruments juridiques de la pêche maritime dans 
tous les Etats membres, sous forme d’un Compendium devra contribuera à faciliter 
l’accès de tous à cette précieuse mine d’information. 
 
Les expressions d’intérêt accompagnées des informations sur les capacités des 
cabinets doivent être déposées/envoyées par courrier à l’attention de Monsieur le 
Secrétaire Exécutif de la COMHAFAT (sous forme de documents ou de fichiers 
PDF) avant le 15 Juin 2021 à l’adresse suivante : 

Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT 
2, Rue Ben Darkoul Ain Khalouiya, Souissi-10220 Rabat Maroc 

Téléphone : +212 530 774 221 - Fax : +212 537 651 810 
Mail : benabbou.comhafat@gmail.com 

L’étude sera attribuée en lot unique. Les consultants peuvent soumissionner en 
groupement. 
 
Le dossier d’Appel d’Offres sera transmis au consultant ou groupement de 
consultants retenu à la suite de cette manifestation d’intérêt. 
Les demandes d’informations complémentaires peuvent être adressées à :  

Secrétariat de la COMHAFAT 

Téléphone : +212 530 774 221 - Fax : +212 537 651 810 

Mail : secretariat.comhafat@gmail.com 
Le Secrétaire Exécutif 

              Abdelouahed  BENABBOU 

mailto:benabbou.comhafat@gmail.com
mailto:secretariat.comhafat@gmail.com

